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La présente police d’abonnement au service public de PRODUCTION, de TRANSPORT et de 

DISTRIBUTION de CHALEUR de Châlons-en-Champagne est conclue entre : 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Marne,  
 
Domicilié au 11 rue Carnot 51100 Châlons-en-Champagne 
 
Représentée par Mr Patrice VALENTIN, président 
 
Ci-après dénommé L’ABONNE  
 

ET  

CLOE  

 

Société par actions simplifiée au capital de 1 000 Euros inscrite au Registre du Commerce de Châlons-

en-Champagne, et dont le siège social est à Châlons-en-Champagne. 

Représentée par Jean-Gabriel FREY, Président. 

Ci-après dénommé CLOE ou LE DELEGATAIRE  

L’ABONNE et LE DELEGATAIRE pouvant également être désignés chacun et chacune ou 

collectivement par « la PARTIE » ou « les PARTIES ». 
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Les conditions générales au contrat d’abonnement liant l’Abonné au Délégataire, sont celles édictées 

par le Règlement de service, établi conformément au contrat de délégation de service public de 

PRODUCTION, de TRANSPORT et de DISTRIBUTION de CHALEUR accordée par la Ville de Châlons-en-

Champagne au Délégataire en date du 27/01/2021, ainsi que par les avenants à ladite convention en 

vigueur ou à venir à la date de signature du contrat d’abonnement. 

Le Règlement de service est remis à l’Abonné lors de la conclusion du présent contrat. 

Après avoir pris connaissance du Règlement de Service de PRODUCTION, de TRANSPORT et de 
DISTRIBUTION de CHALEUR de Châlons-en-Champagne, l’Abonné déclare y adhérer en tous points, et 
accepte de souscrire un abonnement audit Service, aux conditions ci-après.  
 
La présente police d’abonnement précise les conditions particulières d’abonnement au service public 
de PRODUCTION, de TRANSPORT et de DISTRIBUTION de CHALEUR de Châlons-en-Champagne. 
 

1. RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT L’ABONNE 

Nom ou Raison Sociale de l’Abonné :  Centre de Gestion de la FPT de la Marne 

N° SIRET :  28510916100015 

Adresse de facturation :  11 rue Carnot 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 

Lieu de fourniture :   11 rue Edmond BUAT 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 

Date de mise en service prévisionnelle :  Juillet 2025 

Informations concernant CHORUS pour les abonnés du secteur « public » :  

▪ Engagement juridique (bon de commande) :  

▪ N° de service exécutant :  

Personne à contacter concernant la facturation : 

Nom :     Mme PERIN Magali 

Adresse mail :    comptabilite@cdg51.fr 

Numéro de téléphone :  03 26 69 99 07 
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2. CARACTERISTIQUES GENERALES DU POINT DE LIVRAISON 

Désignation du (ou des) bâtiment(s) : Bâtiment 43, Chanzy 

Adresse (du point de livraison) : 11 rue Edmond BUAT , 51000 Châlons-en-Champagne 

Nombre de logements (si applicable) :  

Surface chauffée (m2) : 1042 m2 

Usage de la chaleur : 

☒  Chauffage 

☐  Eau chaude sanitaire 

☐   Autre fourniture : ____________________ 

Conditions techniques DE PRODUCTION ET DE LIVRAISON La chaleur est livrée dans les conditions 
de températures suivantes :  
 

Température du fluide primaire (en amont de 
l’échangeur) en saison de chauffage : 

95°C +/- 5°C maximum pour une 
température extérieure de - 10°C 

Température du fluide secondaire (en aval de 
l’échangeur) en saison de chauffage : 

85°C +/- 5°C pour une température 
extérieure de - 10°C et une température 
optimisée suivant les conditions climatiques 
le reste de l’année 

Température du fluide secondaire (en aval de 
l’échangeur) hors saison de chauffage (chaleur 
d’été) : 

65°C +/- 5°C 

 

3. PUISSANCES SOUSCITES 

3.1. BESOIN ANNUEL (estimé) 

☒ CHAUFFAGE 54 MWh 

☐ EAU CHAUDE SANITAIRE 0 MWh 

☐ AUTRE  0 MWh 

TOTAL  54 MWh 

3.2. PUISSANCE SOUSCRITE  

☒ PUISSANCE CHAUFFAGE (PC)  40 kW 

☐ PUISSANCE EAU CHAUDE SANITAIRE 
(PCS) 

 0 kW 

☐ PUISSANCE AUTRE FOURNITURE   0 kW 

TOTAL PUISSANCE SOUSCRITE (PS)   40 kW 
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4. CONDITIONS TARIFAIRES 

4.1. Paiement des sommes dues au délégataire au titre du terme R1 

L’Abonné fait le choix : 

☒ De la souscription Classique 

☐ De la souscription Zéro Carbone 

4.2. Paiement des sommes dues au délégataire au titre de la redevance R24 

 ☒ L’Abonné fait le choix du règlement global et immédiat de la redevance R24 à compter du 

raccordement, pour la durée de la police d’abonnement.  

En conséquence, le montant de la redevance R24 sera facturée à l’Abonné par le Délégataire dès le 

raccordement, soit : 

15 606,24 €.HT. (15,6 ans x 25,01 €/kW X 40 kW) 

 ☐ L’Abonné ne fait pas le choix du règlement total et anticipé de la redevance R24 à compter du 

raccordement. Cependant il est informé qu’il peut en faire la demande par écrit au délégataire à tout 

moment en cours d’abonnement.  Le cas échéant, le montant de la redevance R24 restant à régler 

jusqu’à la fin de la durée de la police d’abonnement, et la date de facturation seront fixés par avenant 

au présent contrat.  

5. PRISE D’EFFET ET DUREE DE L’ABONNEMENT  

La présente Police d’Abonnement entre en vigueur à sa date de signature et le Service prend effet à 
compter du raccordement de l’Abonné pour la durée de la date de mise en service à la date de fin de 
la DSP soit le 27 janvier 2041. 
 
Le contrat est signé par les deux Parties et sera réputé accepté de fait par tout usager qui utilisera la 
chaleur délivrée par le réseau.  

6. LE CONTRAT PEUT ETRE RESILIE PAR L’ABONNE DANS LES CONDITIONS PREVUES A L’ARTICLE 

8 DU REGLEMENT DE SERVICE. ANNEXES 

Les documents suivants sont annexés au présent contrat d’abonnement :  
- Schéma de principe 
- Règlement de service 
- Acceptation des droits de raccordement 

 
Fait en deux (2) exemplaires dont un à conserver par l’Abonné,  
Le                        à Chalons en champagne 
 
Pour le Service       Pour l’Abonné  
²       Patrice VALENTIN, Président 
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REHABILITATION DU BATIMENT 43 
11 rue du Général Edmont Buat - 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 

 

 
 
 
 

Avenant n° 01 au marché de maîtrise d’œuvre  
 
 
 
 

 
Entre les soussignés : 
 
Maître d’ouvrage :  Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Marne - CDG 
MARNE – 11 rue Carnot – 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE, représenté par Monsieur Patrice 
VALENTIN 
 
 
          d’une part, 
 
et, 
 
 
Titulaire du marché de maîtrise d’œuvre : 
 

Le laboratoire des transitions, mandataire de l’équipe de maîtrise d’oeuvre, ayant son siège social 7 
rue de la Distillerie 93500 PANTIN, représenté par Monsieur Thibault GIRARDI 
 
 
 
 
          d’autre part, 
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EXPOSE 
 
I – Programme de l’opération : 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Marne souhaite regrouper ses 
services sur un site unique en réhabilitant le bâtiment 43 de l’ancienne caserne Chanzy à Châlons-
en-Champagne.  
 
Ce nouveau site vise à faciliter son fonctionnement et mieux accueillir le public : 

- Un espace de médecine du travail plus accueillant, mieux organisé et mieux insonorisé 
- Une grande salle pouvant accueillir des réunions jusqu’à 40 participants en configuration en U 

(100 personnes en format cinéma) et qui peut être recoupée pour les examens de concours 
- Des espaces de travail optimisés adaptés aux évolutions des modes de travail 
- Deux salles multimodales permettant davantage de flexibilités dans les usages 
- Une tisanerie unique pour fédérer les agents et créer du lien social 

 
Le maître d’ouvrage souhaite inscrire la réhabilitation du bâtiment dans une démarche 
environnementale volontariste et exemplaire. La rénovation énergétique porte en particulier sur 
l’enveloppe thermique du bâtiment, respectant un bouquet de travaux BBC, suivant le dispositif 
Climaxion.  
 
Le coût prévisionnel des travaux a été arrêté par le maître d’ouvrage à 1 260 000 € HT (valeur janvier 
2023). 
 
 
 
II – Choix du maître d’œuvre  
 
A l’issue d’une procédure adaptée ouverte de maîtrise d’œuvre, le marché de maîtrise d’œuvre a été 
attribué au groupement suivant : 
 
LE LABORATOIRE DES TRANSITIONS, Architecte mandataire du groupement 
BTC (51) – Structure, fluides, Ingénierie Environnementale, électricité, OPC et SSI 
EdB ACOUSTIC – BE acoustique 
 
Le forfait provisoire de rémunération a été fixé à : 
 

▪ HT :                      105 050,00 €  
▪ TVA 20 % :             21 010,00 €  
▪ TTC :                    126 060,00 €  
 

(arrêté en lettres en euros) cent vingt-six mille soixante euros toutes taxes comprises. 
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Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 - Objet de l’avenant 
 
Dans le cadre du projet de réhabilitation du bâtiment 43, le Laboratoire des Transitions a été retenu 
en tant que maître d’œuvre et son marché a été notifié le 03/07/2023. 
 
Le présent avenant a pour objet : 

- de valider le coût prévisionnel des travaux 
- d’arrêter la rémunération du maître d’œuvre 
- de valider les ajustements apportés au programme en cours d’étude 

 
 
 
Article 2- Validation du coût prévisionnel des travaux 
 
Le coût prévisionnel des travaux sur lequel s’engage le maître d’œuvre, est rendu définitif, et est fixé 
à 1 447 260 € HT (valeur septembre 2023), soit 1 427 251,80 € HT (valeur janvier 2023 – mois m0 – 
index BT01), au lieu d’un montant initial prévisionnel en phase consultation de 1 260 000 € HT 
(valeur janvier 2023).  
 
 
 
Article 3 – Forfait de rémunération définitive 
 
Conformément à l’article 4 de l’acte d’engagement, le coût prévisionnel des travaux étant connu, le 
montant définitif de la rémunération s’élève à 118 994,29 € HT, soit une augmentation de 13,27 %. 
 
 
 
Article 4 – Ajustements apportées au programme en cours d’études 
 

- Renfort structurel de type portique au 2ème étage où se situe la salle de réunion (la charpente 
pose sur les refends) 

- Hauteur sous plafond plus importante (relevé géomètre)  
- Menuiseries extérieures remplacées par des menuiseries en bois (demande ABF) 
- Ouverture de fenêtres dans les pignons Nord et Sud  

 
Ces ajouts ont été chiffrés dans l’estimation APD. 
 
 
Article 5 – Clauses diverses  
 
Toutes les clauses du marché non contraires au présent avenant restent inchangées. 
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Fait en un seul original à       le 
 
 
 
Le Laboratoire des transitions mandataire,  
 
 
 
 
 
 
Cadre réservé au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Marne 
 

Accepté le présent avenant qui fixe le coût prévisionnel des travaux au stade APD au montant de 
1 447 260 € HT (valeur septembre 2023) 
 
Le forfait définitif du contrat de maîtrise d’œuvre est arrêté à 118 994,29 € HT soit 142 793,15 € 
TTC (cent quarante-deux mille sept cent quatre-vingt-treize euros et quinze centimes toutes 
taxes comprises). 
 
Le dossier APD est approuvé y compris les modifications du programme 
 
 
Fait à CHALONS EN CHAMPAGNE, le  
 
 Le Président du CDG 
 
 
 Patrice VALENTIN 
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CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE  

D’UN ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ POUR L’ELABORATION DU PROJET PROFESSIONNEL 
 

 CONVENTION N°..-….. 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 

 La Commune/l’Etablissement public de……………………..……………, représentée par son 
Maire/Président, …………………………dûment habilité par la délibération …………………….………………………… 
à signer la présente convention, ci-après dénommé « la collectivité » ; 
 

 Madame/Monsieur………………………., domicilié à l’adresse suivante : 
………………………………………………………, ci-après dénommé « l’agent » ; 

 
et,  
 

 Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de La Marne, représenté par son Président, 
Monsieur Patrice VALENTIN,  
 

Vu le Code général de la fonction publique (CGFP), notamment ses articles L421-3, L422-23 et L452-40 

Vu le Décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 
agents de la Fonction Publique Territoriale 
 
Vu le Décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et à l’accompagnement personnalisé des 

agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle 

 
Vu la délibération en date du …………………………….., relative à la mise en place de la mission de conseil en 

évolution professionnelle auprès des collectivités non affiliées 

 

Vu la demande d’intervention signée par ………………………………….. (nom de l’employeur public) en date du 

………………….. 

 
PRÉAMBULE  
  
Le Centre de Gestion propose, aux collectivités non affiliées du département une mission d’accompagnement 
personnalisé pour l’élaboration et la mise en œuvre de son projet professionnel. 
 
Cette mission est effectuée par un conseiller en évolution professionnelle du Centre de Gestion spécifiquement 
formé à cet effet. 
 
Les signataires de la présente convention ont pris connaissance de la charte de déontologie annexée à la 
présente. 
 
 
  
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de mettre en place un accompagnement personnalisé pour l’élaboration 
du projet professionnel, de définir le contenu de l’accompagnement, les modalités de sa mise en œuvre et son 
terme. 
Elle a pour objet de définir les conditions générales de recours et d’utilisation de cette prestation.  
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ARTICLE 2 – Durée et prise d’effet de la convention  
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature et prend fin à la date de remise du bilan au 
bénéficiaire et de sa synthèse à l’employeur. 
 
ARTICLE 3 – Déroulement de l’accompagnement 
 
La prestation comprend 2h00 d’entretien (1h30 avec l’agent et 30 minutes pour la restitution de la synthèse 
avec la collectivité et l’agent). 
 
L’entretien individuel comportera trois étapes : 
 
1 - Diagnostic de la situation professionnelle de l’agent : bilan et analyse du parcours et des compétences 
Cette phase permet d’examiner la situation du bénéficiaire, son parcours professionnel, son profil, ses intérêts 
et ses motivations et de recenser ses compétences. 
 
2 - Réflexion et projection sur des hypothèses d’évolution professionnelle 
Cette phase vise à déterminer des projets d’évolution professionnelle et à en étudier la faisabilité au regard 
des contraintes personnelles et professionnelles de l’agent et de l’état du marché de l’emploi.  
 
3 - Construction et mise en œuvre du plan d’action 
Au cours de cette phase est élaboré un rétro planning des actions à mettre en œuvre pour la réalisation du 
projet professionnel retenu. 
 
Une synthèse de ce bilan, validée par le bénéficiaire, est remise à l’employeur. 
 
ARTICLE 4 : Organisation des entretiens 

 
Les dates d’entretiens, entre l’agent et le conseiller en évolution professionnelle, sont fixées par le Centre de 
Gestion en concertation avec l’agent. Il appartient à ce dernier d’en informer sa collectivité.  
 
ARTICLE 5 : Rôle des parties  
 
Centre de Gestion 
Un conseiller en évolution professionnelle réalise l’accompagnement personnalisé pour l’élaboration du projet 
professionnel dans le respect des modalités de déroulement et de durée prévues par la présente convention. 
 
Il s’engage à respecter la charte de déontologie jointe. Notamment à : 
- respecter une complète confidentialité des informations recueillies en entretien, 
- concilier les objectifs et intérêts de l’employeur avec ceux du bénéficiaire, 
- ne rendre compte à l’employeur de son action que dans les limites et modalités définies avec le 

bénéficiaire..   
 
 
Employeur 
L’employeur s’engage à créer un contexte favorable permettant au bénéficiaire d’être disponible pour cette 
démarche. Notamment : 
-  libérer le bénéficiaire de ses obligations professionnelles à l’occasion des entretiens programmés au 

Centre de Gestion et des actions nécessaires au bon déroulement de son accompagnement (enquêtes 
métiers, périodes d’immersion et autres actions jugées utiles par le conseiller), 

- faciliter le suivi de la démarche par le bénéficiaire, en particulier lorsque qu’elle s’accompagne d’actions 
de formation permettant au bénéficiaire de faire évoluer ses compétences en lien avec son évolution 
professionnelle. 

 
Bénéficiaire 
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Le bénéficiaire s’engage dans la démarche de manière volontaire et s’organise pour dégager la disponibilité 
nécessaire.  Il s’engage à respecter la méthodologie et le planning de travail établis en concertation avec le 
centre de gestion. Notamment : 
- prévenir le conseiller en évolution professionnelle de toute annulation ou report de séance de travail, 
- remettre dans les délais impartis les documents demandés, 
- consacrer du temps à son projet en dehors des séances avec le conseiller en évolution professionnelle. 

 
De manière générale, le bénéficiaire est investi pendant toute la durée de la démarche, il est acteur de son 
évolution professionnelle.  
 
ARTICLE 6 – Conditions financières 
  
Le tarif des prestations est fixé par délibération du Conseil d’administration du Centre de gestion de la FPT de 
la Marne. Il est susceptible de faire l’objet d’une réévaluation chaque année. 
 
Seules les prestations du devis acceptées par l’autorité territoriale seront réalisées par le CDG.  
Le devis proposé sera valable six mois après son émission. 
Si la mission s’étale sur deux exercices budgétaires, le tarif appliqué se référera au coût délibéré par le Conseil 
d’Administration du Centre de gestion au moment de l’acceptation du devis considéré. 
 
Le CDG adressera un titre de recettes du montant total de l’ensemble des prestations acceptées selon le 
principe du service fait et sur la base du coût délibéré chaque année par le Conseil d’Administration du Centre 
de gestion. 

  
ARTICLE 7 – Durée de validité de la convention et résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée à tout moment par lettre recommandée de l’une ou l’autre des 
parties, sous réserve d’un préavis d’un mois. 
 
Si c’est l’employeur ou le bénéficiaire qui est à l’origine de la résiliation, le Centre de gestion facturera à la 
collectivité le nombre d’heures réalisées à la date de réception du courrier de résiliation. 
 
Dans le cas où le Conseiller en évolution professionnelle constaterait qu’il n’est pas en mesure de remplir 
correctement sa mission, notamment par manquement de la collectivité aux dispositions de la présente 
convention, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Marne se réserve le droit de résilier, 
sans délai, la convention. 
 
La convention sera résiliée sans pénalité lorsque le Centre de Gestion ne disposera plus d’un conseiller en 
évolution professionnelle suite notamment à la maladie, la maternité ou la fin des fonctions de l’agent. 
 
ARTICLE 8 : Données personnelles 
 
L’administration employeur et le CDG51 pourront être amenés à recueillir des données personnelles du 
fonctionnaire dans le cadre de la mise en œuvre de la présente convention. 
 
L’administration employeur et le CDG51 sont tenus au respect de la réglementation en vigueur applicable au 
traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement européen sur la protection des 
données (RGPD). 
 
ARTICLE 9 – Contentieux 
 
Les litiges entre les cocontractants, nés de l’exécution de la présente convention, feront l’objet d’une tentative 
d’accord amiable. A défaut d’accord, les litiges seront portés devant le Tribunal Administratif de CHALONS EN 
CHAMPAGNE. 
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La présente convention est établie en 3 exemplaires originaux dont un pour chacune des parties. 
 
 
 

                                            Fait à ……………………………………..,le …………………….. 
 
       
 
Le Maire/le président                                       L’agent      Le Président du Centre de Gestion 
                              Monsieur Patrice VALENTIN 
             
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature précédée de la mention   Signature précédée de la mention        Maire d’ESTERNAY 
« Vu, lu et Approuvé »                     « Vu, lu et Approuvé »                         Membre du CRO du CNFPT                                                                                                                                 

                       Grand Est  
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ANNEXE 

ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ  

POUR L’ELABORATION DU PROJET PROFESSIONNEL  

CHARTE DE DÉONTOLOGIE 

  
La charte de déontologie APEPP (Accompagnement Personnalisé à l’Elaboration du Projet Professionnel) 
précise les engagements du référent dans le cadre de la conduite de sa mission et de la réalisation de sa 
prestation. 
  
Cette charte est annexée au formulaire à la convention APEPP. Elle fait l’objet d’une présentation au 
bénéficiaire à l’occasion du premier entretien avec le référent. 
 
L’Accompagnement Personnalisé pour l’Elaboration du Projet Professionnel (APEPP) est réalisé par un agent 
du centre de gestion formé à sa mise en œuvre. 
 
Le référent du centre de gestion s’engage à réaliser sa mission dans des conditions de neutralité, de discrétion, 
d’écoute bienveillante et de disponibilité. Il sait instaurer une relation de confiance avec le bénéficiaire et 
travailler en toute objectivité. 
 
Article 1 - Modalités d’intervention du référent 
Le référent intervient sur la base d’une demande conjointe du bénéficiaire et de son employeur qui précise le 
ou les besoin(s) du bénéficiaire.  
 
Article 2 - Obligation de moyens 
Dans le cadre d’une obligation de moyens, le référent s’engage à mobiliser l’ensemble de ses connaissances et 
conseils pour accompagner le bénéficiaire dans sa démarche. 
 
Article 3 - Acceptation de sa mission 
Par conscience professionnelle ou lorsqu’il estime ne pas avoir les compétences requises, le référent se réserve 
le droit de ne pas accepter l’intervention. Dans ce cas il renvoie le bénéficiaire vers un autre prestataire qui 
sera plus à même de répondre à la demande. 
 
Article 4 - Confidentialité 
Dans les échanges avec le bénéficiaire, le référent a accès à des informations personnelles. Il s’engage à 
respecter scrupuleusement la confidentialité des informations dont il est amené à avoir connaissance. Le 
référent s’engage à mettre en œuvre les moyens d’assurer en permanence la protection des informations 
personnelles du bénéficiaire. 
 
Article 5 - Objectivité / Impartialité  
La qualité de l’écoute est essentielle afin de garantir une relation constructive avec le bénéficiaire. Le référent 
s’engage à avoir une écoute bienveillante, à assurer l’égalité de traitement entre les bénéficiaires, à ne pas 
avoir d’attitude discriminante et à être objectif dans les échanges. Le référent s’engage à ne pas porter de 
jugement sur le bénéficiaire et son projet. 
 
Article 6 - Restitution au bénéficiaire et à l’employeur  
A l’issue de la prestation, un compte-rendu de l’accompagnement est remis au bénéficiaire qui dispose d’un 
droit de rectification. Sur accord express du bénéficiaire, l’employeur est destinataire d’un compte-rendu 
synthétique de l’accompagnement. 
 



 

 

 

CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE  
DU BILAN PROFESSIONNEL MODULAIRE 

 
 CONVENTION N°..-….. 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 

 La Commune/l’Etablissement public de……………………..……………, représentée par son Maire/Président, 
…………………………dûment habilité par la délibération …………………….………………………… à signer la 
présente convention, ci-après dénommé « la collectivité » ; 
 

 Madame/Monsieur………………………., domicilié à l’adresse suivante : 
………………………………………………………, ci-après dénommé « l’agent » ; 

 
et,  
 

 Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de La Marne, représenté par son Président, 
Monsieur Patrice VALENTIN,  
 

Vu le Code général de la fonction publique (CGFP), notamment ses articles L421-3, L422-23 et L452-40 

Vu le Décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 
agents de la Fonction Publique Territoriale 
 
Vu le Décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et à l’accompagnement personnalisé des 

agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle 

 

Vu la délibération en date du …………………………….., relative à la mise en place de la mission de conseil en 

évolution professionnelle auprès des collectivités et établissements non affiliées 

 

Vu la demande d’intervention signée par ………………………………….. (nom de l’employeur public) en date du 

………………….. 

 
PRÉAMBULE  
  
Le Centre de Gestion propose aux collectivités et établissements publics non affiliées du département une 
mission d’accompagnement personnalisé pour l’élaboration d’un projet professionnel, visant à accompagner 
leurs agents dans leur réalisation de transition professionnelle, pour la mise en œuvre d’un projet de mobilité 
ou d’évolution professionnelle. Selon la situation et le projet de l’agent, l’accompagnement prévoit la 
réalisation d’un ou plusieurs modules d’un bilan, comme défini dans la présente convention.  
Cette mission est effectuée par un conseiller en évolution professionnelle du Centre de Gestion spécifiquement 
formé à cet effet. 
 
La présente convention fait suite à un entretien préalable entre le bénéficiaire et le conseiller en évolution 
professionnelle et le cas échéant après échange entre le conseiller en évolution professionnelle et l’employeur. 
 
En fin d’accompagnement, un bilan est remis au bénéficiaire. Le Conseiller soumettra à l’agent une proposition 
de compte rendu à destination de la collectivité qui devra impérativement être validé via un accord écrit par 
l’agent avant sa transmission. 
 
Les signataires de la présente convention ont pris connaissance de la charte de déontologie annexée à la 
présente. 



 

 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 
ARTICLE 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de mettre en place un accompagnement personnalisé pour l’élaboration 
ou la concrétisation du projet professionnel de l’agent, définir le contenu de l’accompagnement, les modalités 
de sa mise en œuvre et son terme.  
Elle a pour objet de définir les conditions générales de recours et d’utilisation de ces prestations.  
 
 
ARTICLE 2 – Durée et prise d’effet de la convention 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature pour une durée maximale de 1 an. Elle s’achève 
de plein droit à la remise de la synthèse définitive du bilan, si cette dernière intervient avant la durée maximale. 
 
 
ARTICLE 3 : Déroulement de l’accompagnement 
 
La prestation sélectionnée et validée par l’agent et la collectivité est la suivante : 
 
❑ Module 1 : Accompagnement au projet de formation 
-  Recherche et/ou la confirmation de projet de formation 
 
❑ Module 2 : Identification et valorisation des compétences 
-  Identification des compétences acquises au cours de la carrière  
-  Valorisation des compétences dans le cadre d’un projet de mobilité interne ou externe.  
 
❑ Module 3 : Accompagnement à la définition et à la confirmation du projet professionnel 
- Analyse des compétences, aptitudes, intérêts et motivations   
- Exploration du parcours professionnel et des perspectives d’évolution 
- Définition d’un projet professionnel et ou le cas échéant un projet de formation 
- Elaboration d’un plan d’action pour la mise en œuvre du projet 
 
❑ Module 4 : Accompagnement à la définition et à la confirmation d’un projet professionnel adapté à la 
situation de santé 
- Identification des compétences professionnelles et personnelles  
- Identification des capacités et des freins de santé  
- Mise en œuvre d’un projet adapté à la situation médicale de l’agent 
 
❑ Module 5 : Coaching emploi 
- Accompagnement dans la mise en œuvre d’un projet de mobilité ou d’évolution professionnelle.  
- Aide à la mobilisation des ressources pour résoudre une problématique et/ou mener à bien un projet.  
 
La collectivité confie au CDG 51 compte-tenu de son expertise, la mission d’accompagner l’agent dans une ou 
plusieurs des prestations proposées.  
L’accompagnement mis en œuvre au bénéfice de l’agent est programmé sur une période de 6 mois maximum 
pour une durée totale de ………. heures de face à face.   
 
Il fait l’objet, à son issue, d’un bilan rédigé par le Centre de Gestion qui est remis au bénéficiaire. 
Une synthèse de ce bilan, validée par le bénéficiaire, est remise à l’employeur. 
 
 
 



 

 

 
 
ARTICLE 4 : Rôle des parties 
 
Centre de Gestion 
Un conseiller en évolution professionnelle réalise l’accompagnement personnalisé dans le respect des 
modalités de déroulement et de durée prévues par la présente convention. 
 
Il s’engage à respecter la charte de déontologie jointe. Notamment à : 
✓ respecter une complète confidentialité des informations recueillies en entretien, 
✓ concilier les objectifs et intérêts de l’employeur avec ceux du bénéficiaire, 
✓ ne rendre compte à l’employeur de son action que dans les limites et modalités définies avec le 

bénéficiaire.   
 
Employeur 
L’employeur s’engage à créer un contexte favorable permettant au bénéficiaire d’être disponible pour cette 
démarche. Notamment : 
✓  libérer le bénéficiaire de ses obligations professionnelles à l’occasion des entretiens programmés au 

Centre de Gestion et des actions nécessaires au bon déroulement de son accompagnement (enquêtes 
métiers, périodes d’immersion et autres actions jugées utiles par le conseiller), 

✓ faciliter le suivi de la démarche par le bénéficiaire, en particulier lorsque qu’elle s’accompagne d’actions 
de formation permettant au bénéficiaire de faire évoluer ses compétences en lien avec son évolution 
professionnelle. 

 
Bénéficiaire 
Le bénéficiaire s’engage dans la démarche de manière volontaire et s’organise pour dégager la disponibilité 
nécessaire.  Il s’engage à respecter la méthodologie et le planning de travail établis en concertation avec le 
centre de gestion. Notamment : 
✓ prévenir le conseiller en évolution professionnelle de toute annulation ou report de séance de travail, 
✓ remettre dans les délais impartis les documents demandés, 
✓ consacrer du temps à son projet en dehors des séances avec le conseiller en évolution professionnelle. 
✓  

De manière générale, le bénéficiaire est investi pendant toute la durée de la démarche, il est acteur de son 
évolution professionnelle.  
 
 
ARTICLE 5 – Conditions financières 
 
Le tarif des prestations est fixé annuellement par délibération du Conseil d’administration du Centre de gestion 
de la FPT de la Marne. Il est susceptible de faire l’objet d’une réévaluation chaque année. 
 
Seules les prestations du devis acceptées par l’autorité territoriale seront réalisées par le CDG.  
Le devis proposé sera valable six mois après son émission. 
 
Si la mission s’étale sur deux exercices budgétaires, le tarif appliqué se référera au coût délibéré par le Conseil 
d’Administration du Centre de gestion au moment de l’acceptation du devis considéré. 
 
Le CDG adressera un titre de recettes du montant total de l’ensemble des prestations acceptées selon le 
principe du service fait.   
 
 
ARTICLE 6 – Durée de validité de la convention et résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée à tout moment par lettre recommandée de l’une ou l’autre des 
parties, sous réserve d’un préavis d’un mois. 



 

 

 
Si c’est l’employeur ou le bénéficiaire qui est à l’origine de la résiliation, le Centre de gestion facturera à la 
collectivité le nombre d’heures réalisées à la date de réception du courrier de résiliation. 
 
Dans le cas où le Conseiller en évolution professionnelle constaterait qu’il n’est pas en mesure de remplir 
correctement sa mission, notamment par manquement de la collectivité aux dispositions de la présente 
convention, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Marne se réserve le droit de résilier, 
sans délai, la convention. 
 
La convention sera résiliée sans pénalité lorsque le Centre de Gestion ne disposera plus d’un conseiller en 
évolution professionnelle suite notamment à la maladie, la maternité ou la fin des fonctions de l’agent. 
 
 
ARTICLE 7 : Données personnelles 
 
L’administration employeur et le CDG51 pourront être amenés à recueillir des données personnelles du 
fonctionnaire dans le cadre de la mise en œuvre de la présente convention. 
 
L’administration employeur et le CDG51 sont tenus au respect de la réglementation en vigueur applicable au 
traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement européen sur la protection des 
données (RGPD). 
 
 
ARTICLE 8 – Contentieux 
 
Les litiges entre les cocontractants, nés de l’exécution de la présente convention, feront l’objet d’une tentative 
d’accord amiable. A défaut d’accord, les litiges seront portés devant le Tribunal Administratif de CHALONS EN 
CHAMPAGNE. 
 
La présente convention est établie en 3 exemplaires originaux dont un pour chacune des parties. 
 
 
 

                                            Fait à ……………………………………..,le …………………….. 
 
       
 
Le Maire                                      L’agent       Le Président du Centre de Gestion 
                             Monsieur Patrice VALENTIN 
             
 
 
 
 
Signature précédée de la mention   Signature précédée de la mention       Maire d’ESTERNAY 
« Vu, lu et Approuvé »                     « Vu, lu et Approuvé »                       Membre du CRO du CNFPT                                                                                                                                 

                       Grand Est  
    
 
 
  



 

 

 
 
ANNEXE 
 

BILAN PROFESSIONNEL 

CHARTE DE DÉONTOLOGIE 

 
La charte de déontologie Bilan Professionnel précise les engagements du référent dans le cadre de la conduite 
de sa mission et de la réalisation de sa prestation. 
  
Cette charte est annexée à la convention Bilan Professionnel. Elle fait l’objet d’une présentation au bénéficiaire 
à l’occasion du premier entretien avec le référent. 
 
Le Bilan Professionnel est réalisé par un agent du centre de gestion formé à sa mise en œuvre. 
 
Le référent du centre de gestion s’engage à réaliser sa mission dans des conditions de neutralité, de discrétion, 
d’écoute bienveillante et de disponibilité. Il sait instaurer une relation de confiance avec le bénéficiaire et 
travailler en toute objectivité. 
 
Article 1 - Modalités d’intervention du référent 
Le référent intervient sur la base d’une demande conjointe du bénéficiaire et de son employeur qui précise le 
ou les besoin(s) du bénéficiaire.  
 
Article 2 - Obligation de moyens 
Dans le cadre d’une obligation de moyens, le référent s’engage à mobiliser l’ensemble de ses connaissances et 
conseils pour accompagner le bénéficiaire dans sa démarche. 
 
Article 3 - Acceptation de sa mission 
Par conscience professionnelle ou lorsqu’il estime ne pas avoir les compétences requises, le référent se réserve 
le droit de ne pas accepter l’intervention. Dans ce cas il renvoie le bénéficiaire vers un autre prestataire qui sera 
plus à même de répondre à la demande. 
 
Article 4 - Confidentialité 
Dans les échanges avec le bénéficiaire, le référent a accès à des informations personnelles. Il s’engage à 
respecter scrupuleusement la confidentialité des informations dont il est amené à avoir connaissance. Le 
référent s’engage à mettre en œuvre les moyens d’assurer en permanence la protection des informations 
personnelles du bénéficiaire. 
 
Article 5 - Objectivité / Impartialité  
La qualité de l’écoute est essentielle afin de garantir une relation constructive avec le bénéficiaire. Le référent 
s’engage à avoir une écoute bienveillante, à assurer l’égalité de traitement entre les bénéficiaires, à ne pas avoir 
d’attitude discriminante et à être objectif dans les échanges. Le référent s’engage à ne pas porter de jugement 
sur le bénéficiaire et son projet. 
 
Article 6 - Restitution au bénéficiaire et à l’employeur  
A l’issue de la prestation, un compte-rendu de l’accompagnement est remis au bénéficiaire qui dispose d’un 
droit de rectification. Sur accord express du bénéficiaire, l’employeur est destinataire d’un compte-rendu 
synthétique de l’accompagnement. 
 
 






















